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Lettre datée du 19 mars 1985, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant mrmanent de 1'Afqhanistan auprés de l'Organisation 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vou5 informer que le Chargé d'affaires de 1'Ambassade du 
Pakistan & Kaboul a été convoqué au Minist&re des affaires étrangères de la 
République démocratique d'Afghanistan le 18 mars 1985, à 10 h 30, et que le 
responsable du Premier Département politique a porté & son attention les faits 
suivants I 

~Allongeant la liste des accusations 5ms fondement qu'elles ont déjà 
portées contre la Rbpublique démocratique d'Afghanistan, les autorités 
pakistanaises ont dcemment prétendu une fois de plus que quatre avions 
afghans avaient lâché des bombes et tire des roquettes sur une zone situ& a 
5 km au sud-ouest de Domandi le 12 mars 1985 et sur la région d*Arando le 
13 mars 1985. 
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Après une enquête approfondie, les aUtOrit& compétentes de la R&publique 
dimocratique d’Afghanistan ont conclu que ces accusations étaient totalement 
d&&es de fondement et malveillantes, les rejetant catégoriquement, elles 
exigent que les autorités pakistanaises mettent fin b ce genre d’insinuations 
et d’inventiono qui ne font qu’accro4tre.et aggraver les tensions le long de 
la frontiare entre les deux pays.. 

Je vous serai8 oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre coame docuïaent de l*Assembl&e gén&ale, au titre des points 72, 73, 132, 133 
et 138 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurit6. 

L’Ambassadeut, 

Repr&sentant permanent, 

(Signé) M. Ferid ZARIP 
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